
INVITATION

Conférence

Des résultats concrets  
pour le Socle européen des  
droits sociaux en des temps 
incertains ?



La langue utilisée lors de la conférence est le français. Une traduction en allemand sera assurée.  
Die Konferenzsprache ist Französisch. Eine Übersetzung ins Deutsche ist gewährleistet.
Merci de vous inscrire via le code QR ou bien en nous renvoyant le coupon-réponse  
ci-après par courrier postal ou par courriel jusqu’au 13 mai 2024.

PROGRAMME
18h30 - 20h00

Mot de bienvenue de Nora BACK, présidente de la CSL

Intervention de Ludovic VOET, secrétaire confédéral de la CES

Questions-Réponses

Réception offerte par la CSL

mercredi, le 15 mai 2024 à 18h30

Chambre des salariés 
2-4 rue Pierre Hentges | L-1726 Luxembourg

La Chambre des salariés et le Secrétariat européen commun de 
l’OGBL et du LCGB ont le plaisir de vous inviter à la conférence

Des résultats concrets  
pour le Socle européen 
des droits sociaux en  
des temps incertains ?



Conférence animée par

LUDOVIC VOET
Secrétaire confédéral de la Confédération européenne des syndicats (CES) 

Ludovic Voet a été réélu secrétaire confédéral lors du congrès de la Confédération européenne 
des syndicats (CES) à Berlin, en mai 2023. Élu secrétaire confédéral de la CES en 2019, il coor-
donne depuis la pression syndicale pour obtenir une directive sur les plateformes de travail et 
pilote dans le débat européen l’engagement de la CES pour faire de l’action climatique et de la 
transition juste une réalité pour tous les travailleurs. 

À partir de juin 2023, M. Voet est responsable du domaine de travail de la CES pour une éco-
nomie au service des personnes et de la planète. 

Il se mobilise donc pour un modèle économique durable, une réforme de la gouvernance éco-
nomique et du semestre européen, une fiscalité équitable, une capacité fiscale de l’UE et des 
fonds européens adaptés aux deux transitions. 

Il suit les politiques de transition juste, climatique, énergétique et industrielle, ainsi que les 
politiques de qualification et de requalification de la main-d’œuvre. 

Finalement, il tente également de mener à bien la lutte des syndicats pour une directive ambi-
tieuse sur les plates-formes de travail.



2-4 rue Pierre Hentges | L-1726 Luxembourg 
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DES RÉSULTATS CONCRETS POUR LE SOCLE EUROPÉEN  
DES DROITS SOCIAUX EN DES TEMPS INCERTAINS ?
Lors de la conférence, Ludovic Voet, Secrétaire confédéral de la Confédération européenne des syndicats (CES), exposera un 
bilan du Socle européen des droits sociaux, mettant en lumière à la fois ses avancées tangibles et ses défis persistants dans un 
contexte d’incertitude économique et sociale. 

Il soulignera les succès concrets obtenus entre autres depuis le sommet social de Porto en mai 2021, mettant en évidence les 
mesures prises pour renforcer les droits des travailleurs, promouvoir l’égalité des genres, et améliorer l’accès à la protection 
sociale à travers l’Europe. Cependant, il ne manquera pas de souligner les limites actuelles de sa mise en œuvre et les lacunes 
persistantes, notamment en matière de précarité de l’emploi, de salaires équitables et de protection sociale universelle.

La déclaration de La Hulpe d’avril 2024 sera également examinée de près, offrant une opportunité de réévaluation des 
engagements pris par les États membres pour faire avancer l’agenda social européen. Voet appellera à une action plus 
vigoureuse de la part des institutions européennes et des gouvernements nationaux pour garantir que les principes du Socle 
européen des droits sociaux se concrétisent dans la législation et les politiques nationales.

La conférence offrira également une plate-forme pour discuter des prochaines étapes cruciales, notamment la nécessité de 
renforcer la coordination entre les États membres, de promouvoir un dialogue social inclusif avec les partenaires sociaux, et 
de veiller à ce que les politiques économiques européennes soient alignées sur les objectifs sociaux. En résumé, elle visera à 
mobiliser les acteurs concernés pour accélérer la réalisation des objectifs ambitieux du Socle européen des droits sociaux, afin 
de garantir une Europe plus juste et plus inclusive pour tous ses citoyens.




